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Le 6 janvier 2025 

 
 

De nouveaux locaux modernes, fonctionnels et 
accessibles et une nouvelle perspective en 2025 
pour le CCAS  
 
Depuis le vendredi 15 novembre 2024, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Valence a pris ses quartiers 
dans de nouveaux locaux plus modernes et fonctionnels situés au 1, avenue de Verdun.  

 
Ce lundi 6 janvier a lieu l’inauguration officielle de ces locaux. 

 
 

De la rue Jonchère à l’avenue de Verdun 

En 2018, le CCAS quitte ses locaux historiques de la rue Jonchère pour rejoindre le numéro 7 de l’avenue de Verdun, 
dans l’immeuble Le Forum. 
 
6 ans après, le CCAS emménage au numéro 1 de l’avenue de Verdun, qui présente de nombreux avantages avec : 

• Une surface large (au RDC, le siège du CCAS : 347 m², et 190m² en sous-sol), 

• Des locaux plus modernes, fonctionnels et visibles, 

• Un site mieux équipé et centralisé,  

• Une accessibilité repensée pour un meilleur accueil des PMR,   

• Une facilité d’accès garantie pour tous avec 2 parkings gratuits et 4 arrêts de bus à proximité.  
 

En somme, les espaces sont plus adaptés et fonctionnels, le confort des usagers est amélioré grâce à un lieu mieux 
équipé et centralisé, et les accès sont facilités pour tous les Valentinois. 
 
Le siège du CCAS de la Ville de Valence regroupe aujourd’hui le pôle Solidarités qui assure principalement l’accueil et 
l’instruction des dossiers d’aides sociales, le service Ressources et la Direction, tandis qu’au 3e étage du bâtiment B, on 
retrouve toujours le Pôle Soins et soutien à domicile, qui regroupe le SSIAD (service de soins infirmiers à domicile) et 
l’ESAD (équipe spécialisée Alzheimer à domicile).  

 
 

Coût du déménagement  
La vente des locaux du 7 avenue de Verdun à la Direction de l’Urbanisme pour un montant de 460 000 € a permis de 
financer la majorité des travaux des nouveaux locaux ! 
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

file:///C:/Users/gaye/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/AppData/Local/Microsoft/Windows/gaye/AppData/Local/Microsoft/Windows/gaye/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/gaye/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/AppData/Local/Microsoft/Windows/gaye/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/ARCHIVES%202020/INVITATIONS%20PRESSE/emilie.gay@mairie-valence.fr
http://www.valence.fr/
https://www.facebook.com/VilledeValence
https://www.instagram.com/villedevalence/
https://fr.linkedin.com/company/ville-de-valence
https://x.com/VilledeValence


 

 

Des horaires inchangés pour un service de proximité 
Le CCAS continue de recevoir le public selon les horaires suivants : 

• Du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h, 

• Fermetures hebdomadaires : le mercredi matin et le jeudi après-midi. 
 
 

Le CCAS : un acteur clé de la solidarité locale 

Le CCAS joue un rôle essentiel dans le quotidien des Valentinois en offrant des services variés tels que : 

• L’accompagnement social des personnes en difficulté, 

• L’aide aux seniors et aux familles, 

• La gestion des aides sociales légales et facultatives 

• L’animation de la vie sociale avec l’organisation d’événements tels que le Gala des seniors, les journées du 
Maire, le Bal de printemps (ex-thé dansant) ou les séjours séniors en vacances en partenariat avec l’ANCV 

 
Le CCAS en chiffres, c’est :  

• 10 350 personnes accueillies physiquement en 2024 

• 4 800 personnes renseignées par téléphone en 2024 

• 60 000 repas livrés à domicile chaque année 

• 24 000 passages d’aides-soignants à domicile pour 70 bénéficiaires du SSIAD (service de soins infirmiers à 
domicile) en 2024  

• 3 100 bénéficiaires de l’épicerie solidaire Épival ouverte en 2016 en partenariat avec le Diaconat 

• 2 500 personnes âgées bénéficiant régulièrement des événementiels et activités mises en place par le 
CCAS chaque année 

 
 

2025 : une nouvelle dimension s’ouvre pour le CCAS 
L’an dernier, le CCAS avait répondu à un appel à projet lancé par l’Agence Régionale de Santé (ARS) pour devenir 
Centre de Ressources Territorial.  
Concrètement, sur un territoire comprenant Valence et allant jusqu’à Crest et Loriol, il s’agit de mettre en place une 
offre de services en lien avec les partenaires du territoire et de renforcer l’accompagnement à domicile des 
personnes âgées en perte d’autonomie et de leurs aidants.  
Le CCAS a obtenu une réponse positive de l’ARS en raison de son dossier « tout particulièrement qualitatif et 
innovant ».  
 
Le virage domiciliaire est désormais réussi et la Ville de Valence peut s’enorgueillir de proposer un vrai parcours de 
soins complet : du maintien à domicile à l'hébergement permanent en EHPAD, en passant par l'ESAD, la livraison 
des repas à domicile et l'accueil de jour. 
 
 

Informations pratiques 
Adresse : 1, avenue de Verdun, Valence 
04 75 79 21 50 - ccas@mairie-valence.fr  
valence.fr  
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